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ARTICLE 15

À l’alinéa 3, après le mot « commun », insérer les mots suivants : « , œuvrant pour la justice sociale 
ou la transition écologique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous souhaitons préciser les objectifs prioritaires pour l’État auxquels doivent notamment être 
affectées les ressources des impositions de toutes natures.


